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Rapport du même Ministre, sur la Pétition de 4 Officiers du 9e bataillor 
des Tirailleurs francs 



ttlJambrt btt lttprlJtntan.e. 

Rapport aur la pétition de quatre o.fliciera du 
gm11 haf4illon de Tirailleurs francs. 

Mumuaa, 

Vous m1avez renvoyf le 6 de oe moia, nec demande 
d'explication, la pétition de 4 ofticien du 9• bataillon de 
Tirailleura frane1. 

Ils se plaignent de ce qu'ayant ét4 appelû à auhir un 
examen, on ne leur a pu donn6 connaiuance du ntUltat, 
et quo, jusqu'à ce jour, leur• rfclamatiou ont 4t4 infrue 
tueu1e11. Ils finissent par demander i flre p1ac41 dina un 
régiment do ligne ou à recevoir une inclemnitc!. 

Il est inulilo de voua faire obtener, Meuinn, qu'en 
m·Lu de l'ai·t. 5 de l'arr6" du R'tJent, du 8 anil 1851, 
les officiers de Tirailleur, n'avaient aacun droit , la COD• 
aenation de leur grade, aprà Je licenciement de c• corps; 
cependant, pour mettre ceux d'entre eus, dont la condaile 
avait été exempte de reproche, à mfflle de profiter da W 
néfice du dernier paragraphe de l'art. 5 de l'arràN pncifé, 
ils furent admis, au nombre do 61 , à un uamm, l la 111ite 
duquel 26 d'entre eux furent placâ dans la ligne et 6 dan, 
la garde civique. Les autrea, jugés incapùle,, n'ont pu 
füe employés. 

Des 4: pétitionnaires, 5 aeulement me IOftt eon11u, f le 
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nom du aieur Gelbart ne figure pu 1111' lea contr61es dut 
bataillon. Les trois autrea n'ont lait preun d'aucune con 
naissance dans l'examen qu'on leur a f'aitaubir, et lear ia 
capacité n'a pu permis de les placer ni dana Ja lipe, ni 
dam la garde civique. 

On ne peut donc, Meuleun, donneuuite l la p4titioa 
do ce, officier,; non-aeulemont par leur po,ilion il, a'œt 
aucun droit l nolamer, mai, encore leur peu d'imtruotloa 
no lou1· permet pa1 d'inyoquer le pangnpbe de l'arrt~à 
R•nt, qui autorite de placer dam 1'111114e riplitn oeu 
d'entre let otllcien de Tirailleun fruc, qui en Hr011tj11p1 
disn•. 

La M:nrmu nu Guau, 
DE BJ\OUCKIU. 


